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2023 sera classe contre classe

L’année 2023 s’engage sous le signe de 
la lutte après des mois de grève et de 
mobilisation en 2022 pour l’augmenta-

tion des salaires, nous avons retrouvé la rue 
avec l’ensemble des organisations syndi-
cales pour combattre avec détermination 
le recul de l’âge de départ en retraite (au 
moment où j’écris ces lignes, nous sommes 
au cœur de l’action avec déjà plusieurs 
journées d’appel à la grève avec de fortes 
participations).

La fin de l’année 2022 a été marquée par 
la flambée de l’inflation et par de nou-
veaux records de profits pour les grandes 
entreprises et de dividendes versés à leurs 
actionnaires mais les salariés ont eux aussi 
démontré leur capacité à se mobiliser pour 
l’augmentation de leurs salaires, pour des 
pensions permettant de vivre dignement 
des fruits de leur travail et pour une meil-
leure répartition des richesses.

Trop de salariés, de retraités subissent en-
core la pauvreté et la précarité ; c’est aussi le 
cas des jeunes en études, en apprentissage, 
en emploi ; si le chômage est en léger recul, 
la précarité explose.

Impossible de s’habituer aux files d’attente 
devant les guichets de l’aide alimentaire 
dans la 7è puissance économique mondiale, 
championne du monde du versement des 
dividendes pour quelques-uns et de l’impôt 
sous toutes ses formes pour les autres.

Le Gouvernement a choisi de poursuivre sa 
politique en faveur des plus riches. Il a im-
posé une réforme de l’assurance chômage 
qui ampute les droits de celles et ceux qui 
sont privés d’emploi. Maintenant il veut 
imposer le report de l’âge de la retraite à 
64 ans avec un allongement accéléré de 
la durée de cotisations. Les propositions 

envisagées engendreront inévitablement la 
baisse du niveau des pensions.
Curieuse performance oratoire que de pré-
senter le projet de contre-réforme des re-
traites comme « un projet de justice porteur 
de progrès social ».
Une majorité de français l’ont bien compris 
et refusent toute nouvelle régression sociale, 
toute génération et catégorie profession-
nelle compris.

Cette réforme dépasse vraiment 
les « Bornes ».

Il s’agit non seulement de s’opposer au pro-
jet Macron/Borne mais aussi de partager 
les propositions de la CGT pour améliorer 
le système de retraite existant.

• Retour à un départ à 60 ans et 55 ans pour 
les métiers pénibles,

• Pension minimum à 2 000 €,

• Prise en compte des années d’étude et 
d’apprentissage
Comment ? En allant chercher de nouveaux 
financements :

• Fin des exonérations de cotisations sociales,

• Hausse du taux de cotisations, uniforme 
pour tous,

• Égalité professionnelle femme/homme.
Une très large majorité de la population re-
fuse de payer la crise, de mourir au trav ail et 
de vivre une retraite en bonne santé !

La CGT s’est engagée pleinement dans la 
lutte contre ce recul inacceptable Nous 
devons être présents dans la lutte tous 
ensemble, actifs et retraités.

Bruno GOURDON



LA TRIBUNE DE LA BASSE-LOIRE- 2 -

Construction Bois Ameublement

Au niveau départemen-
tal, la conférence des re-
traités l’USCBA CGT 44 

s’est tenue le 8 novembre 2022 
à Couêron et a mis en place la 
coordination départementale 

en lien avec l’USR et les UL de la Loire Atlantique afin de 
se conformer aux statuts de la CGT.

Le document d’orientation a été enrichi notamment en 
ce qui concerne la formation des futur(e)s retraité(e)s, dé-
montrant le besoin du syndicalisme retraité(e) et de la 
continuité syndicale.

Notre spécificité reste les réunions dans les différentes 
localités du 44. Nous souhaitons la participation des UL et 
des acti(ves)fs. Notre Commission Exécutive de 10 membres 
a été élue dont deux membres de la CE de l’USLR Basse 

Loire: Bruno G. et Georges M.

La section de la Construction du Bois et de l’Ameublement 
de la Basse Loire s’est réunie pour la remise des timbres 
2023 le mardi 7 février dernier à COUËRON . 

La contestation des participant(e)s a porté sur la réforme 
des retraites et la perte de leur pouvoir d’achat. Les adhé-
rents 2022 du périmetre de la Basse Loire sont au nombre 
de 31 dont 12 femmes. Malgré les appels à la syndicalisation 
des futurs retraités, nous avons des difficultés de recru-
tement via les syndicats d’entreprise alors que la colère 
existe chez les retraités et les futurs retraités. 

Gageons que la période de contestation de la réforme  des 
retraites soit vecteur de syndicalisation dans nos rangs 
de retraités.
Georges MOSSET

Les territoires UL, USLR, UD, USR, 
sont des espaces syndicaux lo-
caux, fragiles et importants, dont 

la vie dépend de l’engagement des 
syndicats actifs et des sections de 
retraités.

Le fonctionnement statutaire de ces 
unions, structures de proximité, est 
donc assuré et garanti par l’engage-
ment individuel des militants issus 
des syndicats et des sections.

La responsabilité individuelle est bien 
sûr importante, mais l’eff icacité ne 
vaut que par l’engagement collectif 
des syndicats et des sections sur le 
territoire.

Le territoire de la Basse Loire regroupe 
11 communes et comptabilise moins 
de 300 retraités syndiqués à la CGT 
adhérents de l’une des 10 sections lo-
cales ou départementales.

Le fonctionnement de l’union des 
sections sur Basse Loire est assuré 
par l’engagement de 15 militants de 
différentes sections à la Commission 
Exécutive qui se réunit chaque mois 
et impulsé par le secrétaire général.

L’AG de l’USLR Basse Loire du 6 avril 
doit élire un nouveau secrétaire géné-
ral qui succèdera à Rémy, secrétaire 

général depuis 2008.
Ce nouveau secrétaire impulsera 
l’activité syndicale des retraités sur le 
territoire Basse Loire en s’appuyant 
sur les commissions « vie syndicale 
et communication », piliers du fonc-
tionnement.

Le secrétaire général fait le lien avec 
l’UL et l’activité des actifs localement, 
et il fait le lien aussi avec les autres ter-
ritoires USLR et USR.
Le secrétaire général fait beaucoup 
de choses, mais doit-il tout faire ? 
Bien sûr que non, c’est chaque mi-
litant, dans sa section, à la CE de 
l’USLR ou dans les commissions qui 
assurent la réussite et la poursuite de 
notre activité syndicale de proximité. 
D’où l’importance de l’engagement 
de militants de toutes les sections 
pour coordonner le mieux possible 
cette activité.

Mais ce n’est pas suffisant. En réalité, 
c’est l’engagement de chaque adhé-
rent, dans sa section, qui détermine le 
rapport de force pour porter les reven-
dications. En premier lieu, en prenant 
part aux réunions de sa section, et en 
participant à l’assemblée générale 
annuelle de l’USLR le 6 avril prochain.

On peut parfois déléguer, mais chacun 
d’entre nous doit surtout réfléchir « 

au poids » que représente son enga-
gement personnel pour peser sur les 
choix économiques, sociaux et envi-
ronnementaux, pour faire aboutir nos 
revendications pensions, protection 
sociale et services publics.

Quelle participation aux manifesta-
tions, quelle participation aux distri-
butions de tracts ? Ces questions sont 
récurrentes mais elles sont essentielles 
pour aller plus loin ensemble. La ques-
tion du renforcement aussi est essen-
tielle. On le redit à chaque fois, mais il 
faut des adhésions nouvelles dans les 
sections. Beaucoup d’adhésions si la 
CGT veut conserver une place dans 
cette société et poursuivre le bras de 
fer avec le patronat.

Chacun d ’entre nous connait 
quelqu’un, un voisin, un copain, un 
cousin, qui partage notre méconten-
tement et nos propositions. Et bien 
c’est le moment de lui proposer de 
nous rejoindre dans la section (ou le 
syndicat si c’est un actif) et de parti-
ciper à la mobilisation.
C’est aussi le moment d’accueillir dans 
notre section, les camarades de notre 
ancienne entreprise qui partent en 
retraite ou tout autre forme d’arrêt. Il 
est important de continuer de se voir 
et d’assurer cette importante et indis-
pensable « continuité syndicale ».

Engagement des adhérents, de tous les adhérents 
dans l’activité syndicale du territoire, clé de la réussite de la CGT.

VIE SYNDICALE

VIE DES SECTIONS
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Notre première assemblée 
générale de l’année 2023 
s’est tenue le 27 janvier, 

salle de l’Egalité à NANTES.

40 adhérent(e)s  - 14 femmes, 26 
hommes – y ont participé. Avaient 
également été invités des cama-
rades en dispositif de départ antici-
pé à la retraite dans le cadre de la 

continuité syndicale.
Après le rapport d’ouverture de 
notre assemblée générale, plu-
sieurs intervenants ont fait part de 
leurs inquiétudes sur la situation 
internationale et les conflits dans 
plusieurs pays, dont la guerre en 
UKRAINE.
De nombreuses interventions ont 
eu lieu sur le tryptique revendicatif 
de l’Union Confédérale des Retrai-
tés CGT : pouvoir d’achat, droit à la 
santé et protection sociale, services 
publics de proximité.

Ces thèmes sont au centre de nos 
journées d’actions spécifiques re-
traités ainsi que dans les actions in-
terprofessionnelles.

Bien sûr, nous avons aussi débattu 
sur la nécessité de se mobiliser le 
plus largement possible contre la 
réforme des retraites du gouverne-
ment et de participer aux journées 
d’action décidées par l’intersyndi-

cale, ce que nous avons fait depuis 
le 19 janvier.

Un buffet clôturait notre AG autour 
duquel nous avons continué à dé-
battre et à échanger dans la convi-
vialité.

Gilbert GOURDON

SECTION UFR CGT FAPT 44

L’assemblée générale des cheminots
L’assemblée générale de la section 
des retraités cheminots Nantes Ouest 
a eu lieu le 13 février dans une salle 
municipale des hauts de Chantenay. 

La section comptabilise 17 adhé-
rents au 1er janvier 2023. 
6 adhérents habitent sur le territoire de 
l’USLR Basse Loire, 5 sur le territoire St 
Herblain et 6 sur le territoire de l’USLR 
de Nantes. 

La moyenne d’âge élevée est atténuée 
par l’arrivée de jeunes depuis 5 ans ce 
qui assure le maintien de cette section 
de cheminots. 

C ’est la plus petite sur le pé-
r i m è t re  d u  d é pa r te m e n t  a u -
près des sections Nantes Nord, 
Nantes Sud, Clisson et St Nazaire.  
La participation aux réunions men-
suelles est soutenue (5/7) et permet 

d’assurer l’activité syndicale profes-
sionnelle (UFR et secteur PdL) et in-
terprofessionnelle (USLR et USR). 

La communication avec les adhé-
rents est déterminante. 

13 fonctionnent avec l ’ informa-
tique et reçoivent les tracts et in-
fos régulièrement par mail alors 
que les 4 autres reçoivent par cour-
rier postal au minimum une infor-
mation de la section chaque mois.  

L’augmentation des pensions est au 
cœur des échanges et des luttes aux-
quelles nous participons nombreux en 
ce moment avec l’interpro. 

Nous menons aussi une bataille 
très importante avec l’UFR chemi-
nots, entre autre, pour le maintien 
de l’envoi des documents admi-

nistratifs par courrier au domicile 
de celles et ceux qui ne sont pas 
équipés de matériel informatique.  

Toute cette activité doit nous per-
mettre de gagner les élections à la 
caisse de retraite et de prévoyance 
de la SNCF en octobre prochain et de 
porter à 2 les administrateurs CGT sur 
les 2 mandats possibles. 

En ce sens, les militants CGT vont 
rayonner commune par commune 
pour informer les cheminots retrai-
tés, les appeler à voter pour l’orga-
nisation syndicale qui défend les 
intérêts collectifs et nous rejoindre.   
La section des cheminots Nantes 
Ouest participera aussi activement à 
l’assemblée générale Basse Loire et 
propose des candidats à la commis-
sion exécutive de l’USLR. 
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La CGT dans les territoires à un 
rôle revendicatif et de défense 
des intérêts dans bien des do-

maines de la vie des populations 
dans ces territoires : le transport, l’ha-
bitat, les voiries, le sport, la culture, 
l’urbanisme, l’environnement etc…. 
La défense des revendications des sa-
lariés, des retraités, des privés d’em-

ploi, de la jeunesse dans ces territoires. 
Si ce  rôle est dominant dans notre 
activité et la bataille sur les retraites 
le confirme, néanmoins la CGT a dans 
ses statuts, son programme revendi-
catif d’autres missions dans les com-
munes, dans les départements, les 
régions et bien-entendu au niveau 
national, en restant dans notre pays. 

DANS CE SENS, L’union locale CGT de 

la Basse-Loire, (ses syndicats, L’USLR) 
est un  outil dans l’ensemble des re-
vendications sociales et territoriales, 
insuffisamment présent concernant  
ces dernières.

Et pourtant nous le somme malgré 
tout dans le secteur du transport, 
comme les bacs de Loire et dans des 
associations et notamment au comité 
du souvenir d’INDRE.
Notre présence et notre adhésion, à 
la fois de L’UL et de L’USLR au comi-
té des usagers des bacs de Loire, va 
dans le sens de notre rôle de défense 
et de propositions dans le domaine 
du transport. Avec les bacs de Loire, il 
s’agit de deux traversées fluviales in-
dispensables et vitales ( Indre/Indret et 
Couëron/Le Pellerin) pour des milliers 
d’usagers se rendant à leur travail le 
matin et  rentrant chez eux le soir. Au-
jourd’hui la fiabilité des bacs de Loire, 
permet aux usagers les empruntant 
quotidiennement, les usagers occa-
sionnels et en tant que touriste, d’être 
assuré d’un service public de qualité.
IL  s’agit aussi de souligner que 
ce lien entre le sud et le nord de la 
Loire, permet aux populations des 
deux rives de se déplacer facilement 
et ainsi éviter d’emprunter le pont de 
CHEVIRE.

Il s’agit également avec ce mode de 
transport fluvial, d’une continuité de 
deux routes départementales 1) Indre /
la Montagne et 2) Couëron : Le Pellerin. 

Le comité des usagers dans son fonc-
tionnement démocratique est orga-
nisé : 1) Un conseil d’administration 
et la CGT y est représenté par deux 
camarades (Elisabeth Pichon et Rémy 
Troadec ). 2) Une Assemblée Générale 
se tient une fois par an et des maires 
(ou leur représentant(e)) le conseil dé-
partemental et Véolia le gestionnaire 
des bacs pour le conseil départemen-
tal sont présents. Elle est ouverte aux 
usagers et aux populations.

Le comité des usagers fondé il y a 
plus de 30 ans est indispensable. Les 
Maires et municipalités des deux rives, 
ainsi que le conseil départemental 
le reconnaissent. Le comité et ses 
membres veillent au bon fonction-
nement des bacs, des transports par 
Bus, à la maintenance des bacs, au 
renouvellement des bacs (aujourd’hui 
2 Bacs de grandes capacités et fiables 
et vers 2026, un 3e bac pour assurer 
cette continuité de transport fluvial….
dans l’intérêt des usagers et assurer 
ce lien historique de proximité entre 
le sud et le nord et le nord et le sud. 

LES BACS DE LOIRE LEURS ROLES ET LEURS ENJEUX

Participation des délégués       :     152  
Sections présentes                      :      49  sur 90 répertoriées sur le territoire 
             USR CGT 44.
 Mandats des sections                :     3070 voix représentées par les 152 délégués,  
           Pour un total  de 3571 FNI.
Interventions des délégués       :     plus de 50 sur les 2 journées.
Votes :Rapport d’activité             :    à l’unanimité,
            Rapport d’orientation      :     à l’unanimité
            Trésorerie                            :     quitus de la CFC, vote à l’unanimité.
            Conseil départemental   :     à l’unanimité.
            Commission C.F.C.           :     à l’unanimité.

Très bon congrès, bonne participation et bon ressenti par tous.
      

Monique BOROPERT

Le XIV éme CONGRES à CHATEAUBRIANT LES 2 ET 3 FEVRIER 2023 CGT Métaux Basse Loire
La section Retraités Métaux se compose 
de 49 adhérents (dont 8 femmes).
Elle se réunit, en permanences, tous les jeudi hors 
vacances scolaires de 10h à 11h30 dans le local de la 
CGT de la Tour à Plomb à COUËRON.

Nous avons besoin de nouveaux retraités 
pour notre activité.

Dominique SANZ.

VIE DES SECTIONS
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